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L'équipe de FS vous
souhaite de très bonnes fêtes et
vous donne rendez-vous en
janvier. Délai de rédaction
pour le numéro de janvier :

mardi 6 décembre.

Dans une interview accordée à notre consœur alémanique Mir Fraue (numéro
de novembre), Heinz Allenspach, représentant des patrons suisses, affirme que
les revendications des femmes en matière d'égalité des salaires, d'aménagement
des horaires et de congé de maternité desservent leurs intérêts sur le marché du
travail. Par contre, précise-t-il, il est toujours possible de s'entendre entre gens
raisonnables pour régler les cas particuliers, en-dehors des pressions juridiques.

A l'heure où un vent frisquet souffle sur l'emploi des femmes, les travailleuses,
en tant qu'individus, n'ont guère d'autre choix que de se soumettre au chantage
insidieux recelé par de tels propos, même si finalement le su-sucre promis aux
petites filles sages reste dans la main de l'employeur. C'est bien pourquoi, par
exemple, les comités du 14 juin qui existent dans certains cantons n'arrivent pas
à faire démarrer l'ombre d'un procès pour discrimination salariale.

Mais s'il est compréhensible qu'une salariée se préoccupe avant tout de
défendre son poste de travail, il serait inadmissible que l'opinion et la presse
féministe acceptent sans broncher le marché qui leur est implicitement proposé.

D'abord, parce que les avantages qu'on nous fait miroiter en échange d'une
attitude accommodante dépendent du bon vouloir de chaque patron. Il en est de
très généreux, et ouverts à la cause des femmes ; mais peut-on s'attendre à ce
qu'ils agissent spontanément, et sans y être obligés par la loi, dans un sens qu'ils
jugent contraire aux intérêts de leur entreprise M. Allenspach déclare, dans
cette même interview, qu'il faut attendre d'avoir réalisé des bénéfices pour
pouvoir les distribuer. D'un point de vue économique, seuls les naïfs lui
donneront tort. Il n'en reste pas moins que, suivant cette logique, les femmes ne sont
pas près de toucher les dividendes de leur discrétion.

Par ailleurs, l'histoire du suffrage féminin et celle de l'égalité des droits sont là

pour nous rappeler que seules l'audace et la ténacité finissent par donner des
fruits. C'est vrai, certaines causes ont été durablement compromises par les
séquelles d'un échec, comme la libéralisation de l'interruption de grossesse.
Mais il n'y a pas que l'issue immédiate qui compte dans un combat. Il y a aussi la
dignité de ceux (celles) qui le mènent. Il y a l'affirmation d'une volonté qui,
momentanément, peut transcender le calcul mais qui, à long terme, paye
toujours plus que la résignation.

Silvia Lempen

Femmes suisses Décembre 1983 -3


	Su-sucre

